


GROUPE PARLEMENTAIRE MULTIPARTITE POUR LA PRÉVENTION DU GÉNOCIDE ET AUTRES CRIMES CONTRE L’HUMANITÉ (Groupe de prévention du génocide)
Le Groupe de prévention du génocide est un groupe informel de parlementaires de tous les partis de la Chambre des communes et du Sénat qui s’intéressent à la prévention du génocide et des crimes contre l’humanité. Tous les parlementaires peuvent en devenir membres. Créé en 2006, le Groupe de prévention du génocide :
1. veille à ce que le gouvernement du Canada fasse tout ce qui est en son pouvoir afin de prévenir les actes génocidaires et autres crimes contre l’humanité, ou les incitations à commettre de tels actes, et de protéger les populations civiles conformément au principe de la « responsabilité de protéger »; 
2. fait parvenir plus d’informations et d’analyses aux parlementaires sur le génocide et les crimes contre l’humanité;
3. tente de faire mieux comprendre l’importance du long terme dans la prévention du génocide;
4. communique et collabore avec des organismes de la société civile partageant les mêmes opinions et d’autres Parlements afin :
a) d’échanger de l’information sur des stratégies de prévention du génocide et des autres crimes contre l’humanité;
b)  de soutenir le travail du conseiller spécial de l’ONU pour la prévention du génocide, de la Cour pénale internationale et d’autres organisations œuvrant pour la prévention du génocide et le rétablissement de la justice après un conflit;
c) de créer des canaux de communication internationaux pour échanger rapidement de l’information sur les débuts de crises à potentiel génocidaire.

« L’évolution des opérations du maintien de la paix »
Le 27 avril 2010
Objectif
Informer les parlementaires sur l’utilité des opérations de maintien de la paix en tant que mécanismes pour prévenir les génocides, les crimes contre l’humanité et les viols collectifs, et sur les façons dont le Canada peut innover afin d’améliorer l’efficacité de ces opérations.
Participants
Paul Dewar, coprésident – Introduction
Dominic Leger – coordonnateur du Groupe de travail sur les opérations de paix, Paix durable
Carolyn McAskie – Sous-secrétaire générale des Nations Unies à l’appui à la consolidation de la paix
Sophie Toupin – Conseillère en matière d’égalité entre les sexes, Centre pour le maintien de la paix Pearson 
Michael C. Pryce – Président de COA Consultants et de COA Non-Profit


Dominic Leger – Groupe de travail sur les opérations de paix, Paix durable
1. L’état des opérations de maintien de la paix
· Le nombre de soldats du maintien de la paix de l’ONU déployés a plus que quintuplé au cours des dix dernières années.
· L’ONU déploie plus de soldats que n’importe quelle autre organisation au monde, à l’exception du ministère de la Défense des États-Unis, qui en déploie plus que le Royaume‑Uni, la France, la Chine et la Russie mis ensemble.
· Les missions de l’ONU sont maintenant plus intenses, multidimensionnelles et donc plus complexes.
· Pourtant, même si la demande pour les Casques bleus atteint des records, le Canada a rarement fourni aussi peu de soldats.
· Avant 1992, le Canada était l’un des pays qui fournissaient le plus de soldats pour le maintien de la paix. 
· Les dernières statistiques classent toutefois le Canada au 58e rang des pays qui contribuent au maintien de la paix. Selon ces statistiques, qui datent de février 2010, le Canada a fourni 158 militaires aux forces de sécurité de l’ONU, qui compte au total 101 939 soldats. La contribution du Canada aux projets de maintien de la paix est donc de 0,1 %. 

2. Les avantages des opérations de maintien de la paix de l’ONU
· Les opérations de maintien de la paix de l’ONU présentent certains avantages en ce qui concerne la gestion et la résolution des conflits.
A. Expérience et savoir-faire
· Au fil des ans, les opérations de maintien de la paix ont permis d'acquérir de l’expertise dans certains secteurs :
i. Coordination de l’aide humanitaire,
ii. Protection des civils,
iii. Désarmement et réintégration des anciens combattants,
iv. Réforme du secteur de la sécurité,
v. Réintégration des enfants-soldats,
vi. Renforcement des structures de l’État,
vii. Arrestation des criminels de guerre et traduction devant les cours pénales internationales,
viii. Aide à la reconstruction des infrastructures locales,
ix. Formation des agents chargés de l’application de la loi et des forces policières.
B. Ressources civiles
· L’une des limites des opérations de maintien de la paix menées par des organismes régionaux comme l’OTAN et l’Union européenne est que ces entités sont loin de pouvoir déployer des civils dans la même mesure que l’ONU peut le faire. Le déploiement d’un plus grand nombre de civils fait en sorte que tous les aspects des missions se déroulent correctement et qu’on dispose d’un effectif suffisant.
C. Efficacité
· Selon une étude de la RAND Corporation menée en 2005, les missions de l’ONU ont un meilleur taux de réussite que celles dirigées par les États‑Unis parce que leur structure institutionnelle est mieux adaptée aux missions de reconstruction des pays. 
· En 2005 également, le Human Security Centre de l’Université de la Colombie-Britannique a publié les résultats d’une étude sur la réduction des conflits et du nombre de violations des droits de l’homme entre 1990 et 2005. On y concluait que les interventions de l’ONU se révélaient un facteur important dans la réduction de la violence dans le monde.
D. Meilleur rendement
· La RAND Corporation, l’Accountability Office du gouvernement américain et des économistes de l’Université Oxford ont conclu que les missions de l’ONU constituent le moyen le plus rentable de mener à bien des opérations de maintien de la paix dans le monde.
E. Légitimité
· L’ONU est la seule organisation qui permet à toutes les grandes puissances, y compris aux puissances régionales, d’unir leurs forces pour assurer la stabilité dans le monde. 

3. Le rôle du Canada
a. Les opérations de maintien de la paix ont évolué depuis leurs débuts.
b. L’ONU a besoin de la contribution du Canada.
i. Le Canada est en mesure de répondre aux nouvelles exigences des opérations de maintien de la paix et d’ainsi assurer la rapidité et l’efficacité des missions.
c. Les Canadiens désirent participer davantage au maintien de la paix.
i. Selon une enquête menée en 2009 par le ministère de la Défense nationale, la moitié des personnes interrogées étaient d’avis que les Forces canadiennes devraient être déployées uniquement pour maintenir la paix.
d. Le Canada aurait intérêt à prendre part aux opérations de maintien de la paix.
i. La participation aux opérations de maintien de la paix ferait du Canada un leader mondial en matière de défense et de stabilité internationales.
*Recommandations
· De 2010 à 2011, les ressources que le Canada affectera à l’étranger au titre de la défense, y compris pour les déploiements militaires, devront être principalement consacrées aux opérations de maintien de la paix de l’ONU.
· Le Canada devrait répondre affirmativement à la demande du Département des opérations de maintien de la paix de l’ONU et fournir des troupes et du matériel au MONUC, qui œuvre dans la République démocratique du Congo.
· Le Canada devrait appuyer davantage la MINUSTAH, la Mission des Nations Unies pour la Stabilisation en Haïti, et augmenter sa contribution en personnel militaire et civil. 

Carolyn McAskie – Sous-secrétaire générale des Nations Unies à l’appui à la consolidation de la paix
Le Canada et le maintien de la paix
1. Les Canadiens aiment croire qu’ils sont les inventeurs du maintien de la paix moderne et que cette caractéristique les définit en tant que nation. 
2. Les opérations de maintien de la paix de l’ONU ont évolué au cours des 20 dernières années.
3. Le rapport Brahimi de l’an 2000 recommandait que les opérations de maintien de la paix soient plus énergiques et qu’elles soient davantage axées sur le long terme.
4. Depuis la fin des années 1990, les puissances occidentales participent davantage aux coalitions de l’OTAN (p. ex., pour le Kosovo).
5. Ce sont les pays membres de l’ONU qui approuvent et financent les missions et qui fournissent du personnel, mais ces pays n’ont pas appuyé suffisamment les opérations qu’ils approuvent.
6. Le Canada, à titre de membre de l’ONU, doit appuyer la mission dans la République démocratique du Congo afin de prévenir les conflits et de stabiliser la région.
7. De meilleures médiations internationales ont permis de mieux gérer les nouvelles crises. 
a. Selon le Human Security Project, un centre canadien, les opérations de l’ONU constituent l’un des principaux facteurs responsables de la réduction des conflits dans l’ère de l’après‑guerre froide.
La consolidation de la paix pour assurer la stabilité à long terme
1. L’un des plus grands obstacles au maintien de la paix de nos jours est qu’il arrive souvent que des conflits éclatent de nouveau, même après la signature d’accords de paix et la tenue d’élections.
2. La consolidation de la paix est de plus en plus reconnue comme un moyen de conjuguer la politique, la sécurité, le développement, l’aide humanitaire et les droits de la personne de manière à aider les pays et leur population à se sortir d’une crise et la régler une fois pour toutes.
3. Selon le rapport sur les conflits et le développement publié par la Banque mondiale en 2004, les conflits constituent un facteur d’échec sur les plans politique et économique.
4. Dans son livre The Bottom Billion, Paul Collier indique que la situation de 20 % des pays du Tiers monde s’est empirée et que 75 % de ces pays sont aux prises avec des conflits.
5. La communauté internationale doit accepter d’assumer la responsabilité des stratégies de développement utilisées au cours des dernières décennies, des problèmes d’endettement du tiers-monde, et des ententes sur les ajustements structurels et la performance économique.
6. Le développement a été un échec en raison de la négligence.
*Recommandations
· La politique de développement du Canada doit tenir compte des situations où le développement est lié à des questions de sécurité.
· Le Canada ne doit pas amputer le budget consacré à l’aide humanitaire.
· Le Canada peut appuyer les efforts de consolidation de la paix de l’ONU en jouant un rôle de premier plan dans la République démocratique du Congo. 
· Le Canada peut appuyer la consolidation de la paix comme mécanisme de prévention des conflits.
· Le Canada peut agir multilatéralement afin de promouvoir la protection des droits de la personne à l’internationale et de participer à l’effort collectif pour s’attaquer aux grands problèmes mondiaux.

Sophie Toupin – Conseillère en matière d’égalité entre les sexes, Centre pour le maintien de la paix Pearson
Renouveler le leadership du Canada dans les opérations de maintien de la paix en s’attaquant aux problèmes entourant la condition de la femme, la paix et la sécurité
· Le droit international s’est adapté à l’évolution du maintien de la paix et de la sécurité autour du globe.
· Au cours de la dernière décennie, le droit international a fait une plus grande place aux problèmes des femmes dans les efforts déployés en matière de paix et de sécurité.
· En octobre 2000, le Conseil de sécurité de l’ONU a adopté la résolution 1325, qui reconnaissait que les femmes vivaient les conflits différemment des hommes et qu’il fallait les faire participer à la gestion des conflits et à la prise des décisions.
· En juin 2008, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 1820, qui enjoignait tous les partis à prendre des mesures concrètes pour mettre un frein à la violence sexuelle et soulignait que cette forme de violence est considérée comme un crime de guerre, un crime contre l’humanité et même une forme de génocide.
· À l’automne 2009, les résolutions 1888 et 1889 ont aussi été adoptées afin de renforcer l’orientation et la coordination par l’ONU des efforts mondiaux déployés pour éliminer la violence sexuelle utilisée comme une arme de guerre en faisant participer davantage les femmes aux processus de maintien de la paix.
· En avril 2010, seulement 2 % des soldats du maintien de la paix et 8 % des policiers de l’ONU étaient des femmes. 
· Les femmes sont parfois mieux placées pour accomplir certaines tâches relatives au maintien de la paix, comme interroger des victimes de violence sexuelle ou de violence fondée sur le sexe, travailler dans les prisons pour femmes, venir en aide aux anciens soldats au cours de la démobilisation et de leur réinsertion dans la société, et recruter des femmes dans les écoles de police.
Les résolutions 1325 et 1820 concernant les opérations de maintien de la paix
· L’augmentation du nombre de femmes dans les forces de maintien de la paix a été définie comme priorité.
· La politique sur l’égalité des sexes dans les missions de maintien de la paix adoptée en 2006 par le Département des opérations de maintien de la paix de l’ONU prône l’intégration des femmes pour atteindre l’égalité des sexes dans les pays qui sortent d’un conflit.
· Les pays qui fournissent des soldats, du personnel policier et des civils doivent veiller à ce que des femmes qualifiées soient déployées dans le cadre des opérations de maintien de la paix.
Le leadership du Canada dans les efforts déployés pour faire participer les femmes aux opérations de maintien de la paix et de la sécurité
· Jusqu’à maintenant, 18 pays ont élaboré un plan d’action national pour concrétiser les objectifs de la résolution 1325. Le Canada ne dispose que d’une ébauche, qui date de 2006.
· Pour souligner les dix ans de la résolution 1325, l’adoption d’un plan d’action national permettrait non seulement au Canada de conserver son rôle de leader dans les efforts pour faire participer les femmes aux opérations de maintien de la paix et de la sécurité, mais il améliorerait également ses chances d’obtenir un siège au Conseil de sécurité en 2011-2012.
*Recommandations
· Adopter un plan d’action national solide pour mettre en œuvre la résolution 1325 de l’ONU (y compris les principes inclus dans les résolutions 1820, 1888 et 1889). Pour qu’il soit efficace, ce plan d’action doit contenir des données de référence, des objectifs, des indicateurs, un partage des responsabilités entre les ministères (MAECI, ACDI, MDN) et des crédits budgétaires précis.
· Augmenter les fonds consacrés aux programmes de développement des capacités des Casques bleus afin qu’ils soient davantage en mesure de régler les problèmes entourant la participation des femmes aux efforts de paix et de sécurité avant et pendant les opérations de maintien de la paix.
· Veiller à ce que le personnel canadien déployé pour des opérations de maintien de la paix de l’ONU (personnel militaire, policier et civil) reçoive une formation précise et à jour sur les résolutions 1325, 1820, 1888 et 1889.

Michael C. Pryce – Président de COA Consultants et de COA Non-Profit
Problème
· La communauté internationale ne dispose d’aucun mécanisme officiel pour prévenir les atrocités massives ou les génocides.
· Il n’existe aucun mécanisme international permettant de coordonner les mesures préventives et aucune option militaire crédible pour décourager les atrocités massives.
Solutions actuelles
· Intervention internationale
· Le Bureau du Conseiller spécial pour la prévention du génocide de l’ONU
· Le Budapest Centre
· Gouvernement des États-Unis
· Le Director of National Intelligence 
· Le National Security Council
· Le Department of Defense
Solutions n° 1 : Changement de paradigme
· Reconnaître que les génocides sont des opérations planifiées;
· Prévoir, être proactif;
· Élaborer une stratégie complète de prévention du génocide;
· Améliorer les moyens d’intervention des régions;
· Limiter le recours aux interventions militaires et atténuer les risques liés à celles-ci.
Solutions n° 2 : Freiner la progression
· On peut adapter les processus de planification militaire pour :
· Analyser les signes avant-coureurs;
· Comprendre la stratégie des agresseurs;
· Identifier les personnes qui contrôlent ou dirigent les agressions;
· Élaborer rapidement des options pour les décideurs;
· Déstabiliser les moyens de contrôle, les ressources et le financement des agresseurs. 
Qui peut utiliser ce genre de planification?
· Les organismes nationaux,
· Les organismes internationaux,
· Les organismes régionaux chargés de la sécurité et les centres de maintien de la paix,
· Les organisations non gouvernementales et le secteur privé.



